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Regeste

Résumé: Un contrat d'apprentissage en école des métiers est soumis au régime général
applicable au contrat d'apprentissage en entreprise. Il s'agit d'un contrat de travail conclu
dans un but de formation qui peut être résilié avec effet immédiat pour justes motifs lorsque
les liens de confiance sont rompus entre l'école ou le centre de formation et l'apprenti.
Conformément à la volonté du législateur genevois, le litige provenant de cette résiliation
anticipée doit être soumis à la juridiction des prud'hommes, seule compétente pour
connaître du bien-fondé des motifs invoqués.

Erwägungen

E. 13
al. 1 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du
30 juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03). Vu cette issue, aucune indemnité de procédure ne lui
sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).
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